
PREFECTURE DU FIN ISTERE

SER\1cErzE:ENvv\NEMET ARRETE N q S DU 2 0 AVR 197

° ss q 4 autorisant la Société DOUX PERE DODU à exploiter
au lieu-dit “Le Grand Guélen’ à QUIMPER, un établissement
spécialisé dans la fabrication de produits alimentaires élaborés

à partir de viandes de volailles.

LE PREFET du FINISTERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations classees pour la
protection de l’Environnement

VU la loi 921 du 3janvier 1992 sur l’eau

VU la loi n 95 1 01 du 2 février 1 995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement

VU le décret n 77-1 133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l’application de la loi du
19juillet 1996. et notamment ses articles 18 et 20

VI’ le dècret du 20 mai 1953. modifié. déterminant la nomenclature des installations
classées

VU larrété préfectoral en date du 4 mars 1992. autorisant la SA DOUX à exploiter un
établissement de préparation de produits à partir de viandes de volailles, au lieu-dit
‘Le Grand Guélen” a QLT\fPER

VI. le récépisse de chamzernent d’exploitant a “Societe DOT..X PERE DODU’’ en date du
14 avril 1992

VU le dossier deposé le 16 decembre 1996 et complete le 6 février 1997 par la S.A DO1..’X
PERE DODU, relatif à l’extension et redistribution des activités de l’unité de
préparations de produits alime.ntaires à partir de viandes de volailles

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées en date du 13 février 1997:

VIJ la délibération adoptée par conseil départemental d’hvgine au cours de sa séance du
6 mars J 99

la lettre du avril 1997 car iaueile le pètinonnaire ne formule aucune observation sur
le projet darréte OUI lu a eté notifie le 2 avril J997

SU.R proposition. de M. le Secrétaire Générol de la préfecture du Fini stère



ARTICLE 1 - CLASSEMENT

ARRÊTE

La Société DOUX PERE DODU, dont le siège social est situé 450, ROUTE DE ROSPORDEN à QUIMPER est autorisée
à eIoiter au lieu—dit Le Grand Guélen commune de Quimper, un établissement spécialisé dans la fabiicatjon de produitsalimentaires élaborés etcornprenant les installations classées suivantes

RURlQUES
DE LA NATURE VOLUME DES ACTIViTES

NOMENCLATURE

2221.1 Préparation et conservation de produits alimentaires d’origine animale par
cuisson, surgélation, congélation, déshydratation, salage, saurage.
e n tu m ag e - -

enttnt 100 Tonnes/j

1 136.3 Installation de réfrigération à l’ammoniac
+ Pa,s1160kw

2920ta) QNH3 s 12 000 kg

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs
Pd 15 kw (2X7,5)

2915.1.b) Procédés de chauffage utilisant des fluides caloporteurs à base de composés
organiques
Point Eclair: 250 °C
T 300 00

V s 700 I

2910À2 Installation de combustion alimentée au gaz propane
P. s 4532 kw

2118.1 Dépôt aénen de gaz combustibles hquéflés (cronanet
0rn

(j AS AutorisatIon avec servitudes d’utilité publiaue
A f Autorisation
D f Déclaration

Taxes et redevances

Conté emert a ace ce a le a 9 Ja 9 nd fe ss ‘saac sens c-ecss .. en’—’ cn es
perception d’une taxe unique, egibIe à la signature du présent arrêté, et d’une redevance annuelle, établie sur la base de.
la situation administrative de l’établissement en activité au 1er janvier.



ARTICLE 2 CONDITIONS GENERA

2.1 Conformité au dossier déposé

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans les dossiers de la
demande initiale et de la déclaration complémentaire du 16 décembre 1996, complétée le 06 février 1997, lesquelles seront
adaptées de telle façon qu’il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.

Tout projet de modification des installations, de leur mode d’utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un
changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d’appréciation,

2.2 - Impact des instâllations

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l’environnement, qui sont susceptibles de créer des
pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement.

L’établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d’éléments d’équipement
utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l’environnement, tels que manches de filtre,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

2.3 - lntépration danpayg

L’exploitant tient à jour un schéma d’aménagement visant à s’assurer de l’intégration esthétique de l’établissement.
L’ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté un soin
particulier aux abords de l’établissement relevant de l’exploitant, et notamment autour des émissaires de rejets (plantations,
engazonnement, etc).

2.4 - Risques naturels

L’ensemble de l’établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées à l’arrêté mirdstériei du 28 janvier
1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre. (J.O, du 26février1993). Il est
équipé d’un dispositif approprié de comptage des coups de foudre.

Les dispositions prévues dans l’arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles para-sismiques sont rendues applicables aux
installations visées par le présent arrêté.

2.5 -gIenaises

L’inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur les
nuisances de l’établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets deaux, déchets, bruit notamment),
soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l’exploitant.

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces contrôles dans de bonnes
conditions.

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesures (débit, température, concentration en polluant, ...).

Ces pointa doivent être aménagés de manière à être aisément sccessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Sauf accord pr-éalable de l’tr,soecteur des instailabons classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sc.nt las
méthodes normalisées.

Les résuitata de ces contrôles et analyses ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure dautosurveiflance - sont
conse•rvés pendant au moins 5 ans par l’exploitant et tenus à la disposition de l’inspecteur des in.stallations classées, et, pour
ce qui le concerne, de l’agent chargé de la Police de l’Eau.



26 ntjave Acckii

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l’environnement (c’estàdire aux intérêts mentionnés à l’article
1 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être, dans les meilleurs délais, signalé à l’inspecteur des installations classées
â qui l’exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi
que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement.

2.7 Arrêt définitif des installations

Au moins un mois avant l’arrêt définitif de ses installations, l’exploitant doit adresser une notification au préfet du département,
conformément au décret n’’ 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1) Elle doit préciser les mesures prises ou
prévues pour assurer la protection de l’environnement (c’està-dire des intérêts visés à l’article 1e de la loi du 19 juillet 1976
modifiée), notamment en ce qui concerne

l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
la protection des installations pouvant présenter des risques d’accidents (puits, citerne, etc),
la sutveitlance a posteriori de l’impact de l’installation sur son environnement

RTlCLE PREVENT1ON DE LA POLLUT1ON DE L’AIR

3.1 de combustion

Les installations de combustion seront aménagées conformément aux dispositions de l’arrêté du 20juin 1975 (JO du 31juillet
1975) relatif à l’équipement et à l’exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et
d’économiser l’énergie.

I ‘antretien de l’installation sera réalisé soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire afin d’asaurnr n
fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage

ARTICLE 4- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

4.1 - Rèoles d’aménagement

L’exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître

les installations de prélèvements, Ie(s) réseau(x) d’alimentation, les principaux postes utilisateurs, les réseaux de collecte
et d’évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés. points de branchement. regards. postes de relevage et de mesure
vannes, ), le(s) déversoir(s) ou bassin(s) de confinement, les points de rejets dans les cours d’eau, point de raccordement
au réseau collectif, les points de prélèvement d’échantillons (canaux de mesure pezomètres, ) et tes points de mesures

Ce plan est tenu â disposition de l’inspection des installations classées de I agent harpe de la Police de l’Eau ainsi que de
Services d’Incendie et de Secours

4 2 Prelèvements et consommatior d eau

exploitant doit pre idre outes les disp sitio s ie essai € dans a e r pti p itati r d s stal ati r p u i r.
r c.r t



Les déchets et les boues des installations de traitements spécifiques de reau, chimiques ou microbiologiques, sont éliminés
conformément à rarticle 5 du présent arrêté.

43 Eaux résiduaires industrielles

Au vu de l’étude de traitabilité des eaux résiduaires, cellesci sont rejetées après prétraitement, dans l’ouvrage collectif de
la Ville de QUIMPER , dont l’exploitant est pourvu d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau en cours de validité.

Une convention régissant les rapports entre l’exploitant et le propriétaire du réseau d’assainissement, doit être établie, et
tenue à la disposition de l’inspecteur des installations classées et du service de la Police de l’Eau, Sans préjudice des
dispositions de cette convention, les eaux déversées dans ledit réseau doivent répondre aux caractéristiques suivantes:

FLUX DE POLLUTION BRUTE

REJETS UNITES sur 24 heures

Volume journalier m3 500

MatIères en suspension (MES) kg 205

Demande chimique en oxygène (DCO) * kg 1275

Demande biochimique en oxygène (DBO5)* kg 800

Chlorures - cr kg 180

Matières Grasses MG kg 85

* sur effluents non décantés

pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 si neutralisation à la chaux)
Température inférieure ou égaie à 30 °C

En outre, les eaux déversées sont débarrassées des matières flottantes, déposables ou précipitables qui, directement ou
indirectement après mélange avec d’autres effluents, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

elles ne renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le processus biologique de la station
d’épuration ou pour détruire la vie aquatique sous toutes ses formes à l’aval du point de déversement,

Les changements significatifs dans la répartition des volumes d’effluents et des charges polluantes dans l’ouvrage collectif
sont communiqués à l’inspection des installations classées.

4A grefrgjdissement

Les eaux de refroidissement, non polluées, sont recyclées au maximum En tout état de cause, la température des rejets
dans le réseau EP” de la ville QUIMPER , lesquels sont distincts des rejets d’eaux résiduaires de fabrication ou d’eaux
sanitaires, est inférieure à 30 C.

4,5 Eaux vannes Eaux usées

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines sont coilectes puis renvoyées
dans le réseau public d’assainissement.



4,6 Ejuales

Les eaux pluviales recueillies à partir de l’établissement sont évacuées dans un ruisseau affluent rive gauche de l’Odet par
l’intermédiaire du réseau BEAUX PLUVIALES” de la Ville de QUIMPER.

Au préalable elle transitent au travers d’un bassin tampon étanche régulateur de débit, d’un volume minimal de 840 m3
équipé:

d’un orifice de rejet en continu calibré d’un diamètre inférieur ou égal à 300 mm, équipé d’une vanne de fermeture
rapide, judicieusement disposée ou de tout dispositif présentant des garanties équivalentes:

- d’un déversoir d’orage.
Ce bassin est entretenu en bon état, de sorte à optimiser en toutes circonstances le volume de rétention disponible.

Au droit du rejet dans le réseau communal, elles doivent satisfaire aux prescriptions ci-après:

.pH compris entre 5,5 et 8,5
,hydrocarbures totaux 20 mg/l
,DCO 120 mg/l
MES 100 mg/l

4.7 .- Surveillance des rejets Autosurveillance

Le programme d’autosurveillance des prélèvements / consommations et des rejets est réalisé dans les conditions
suivantes:

Rejets

PARAMETRES UNITES MODALITES-FREQUENCE I
METHODES

Volume m3 continu, tous les jours

Demande chimique en oxygène(DCO) mgfl et kg/j J tous les jours

* sur effluents non décantés

Le suivi est réalisé sur chaque rejet d’eaux résiduaires industrielles, à partir d’échantillon(s) prélevé(s) sur une durée de vingt
quatre heures, proportionnellement au débit, et conservé en enceinte réfrigérée.

Par ailleurs, l’exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires pour connaître, en sortie de la station d’épuration
collective î à 2 fois par semaine, la valeur de la DCC.

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement, avant le 20 du mois suivant, à l’inspecteur des installations
classées, acçompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives
mises en oeuvre ou envisagées. Les paramètres représentatifs de l’activité de l’établissement sont joints.

4.8telles

4.8.1 -gaes

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à un•e capacité de
rtendon dont.le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs

- 100 % ae la capacité du plus grand réservow.
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux rsiduaires.



Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de rétention doit être au moinségale à:

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 litres ou à la capacité totale lorsquecelle-là est inférieure à 600 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits quelle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique desfluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui doit être maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté oudoivent être éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnementn’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquidesinflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées à des rétentionsdimensionnées selon les mêmes règles.

Le stockage de produits finis susceptible d’entraîner une pollution du sol est associé à une protection du sol adaptée.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter lerenversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ...).

4.8.2 - Information sur es produits

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produitsdangereux présents dans l’installation.

A l’intérieur de l’établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l’étiquetage des substances
et préparations chimiques dangereuses.

4.8.3 - Bassin de confinement

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie est recueilh dans IC bassn écrêteurdorage cité â alinéa 4.6 ci-dessus.

48.4 - pouterraines

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant doIt prendre les mesures appropriées pour ‘obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines.

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors serce d’un forage dort être porée à la connaissance de l’inspection
des nstallations classées.



ARTICLE 5- ELIMINATION DES DECHETS

5.1 - Gestion

L’exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ces installations pour assurer

une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet, notamment

les résidus de filtration du traitement physico-chimique des eaux résiduaires.

Pour chaque catégorie de déchets, l’exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d’élimination fixé dans la partie

déchets de rétude d’impact. Tout changement significatif de niveau doit être porté à la connaissance de l’inspecteur des

installations classées.

5.2 - Stockage

Dans l’attente de leur éhmination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant

pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol,

Pour les déchets spéciaux, les stockages temporaires avant recyclage ou élimination doivent être réalisés sur des cuvettes

de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques.

5.3 - Emballages industriels

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions du Décret n° 94.609 du 13 juillet 1994 portant

application de la loin0 75-633 du 15Juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la rêcupération des matériaux et

relatif, notamment, aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (JO du 21juillet1994>.

5.4 - Tout brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 6- PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS

6.1 - Règles d’aménagement

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine des bruits

ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour

sa tranquillité.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi

sur les installations classées pour la protection de l’environnement leur sont applicables sans préjuger des dispositions

arrêtées ci-après.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l’intérieur de l’établissement,

doivent être conformes à 18 réglementation en vigueur (les engins de chantier au décret du 18 avril 1969).

L’usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes. avertisseurs, haut-parleurs. etc) gênant pour

le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

6,2 - Niveaux limites

Le contrôle des niveaux acoustiques dans renvironnernent se fait en se référant au tableau et au plan ci-jon.t.



Ce tableau fixe les points de contrôle caractéristiques et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles:

Niveaux-limites admissibles en dB(A)
Points de
mesures Emplacements Type de zones Jour Intermédiaire Nuit

A Liimites de propriété Zone résidentielle
Sud-Est suburbaine avec quelques 60 55 50

ateliers et voies de trafic
terrestre

8 Limites de propriété d’ 60 55 50
Sud

C Limites de propriété d° 60 55 50
Ouest

D Limites de propriété Zone rurale non habitée
Nord comportant des écarts 65 60 55

ruraux à proximité et voies
rapides

ARTICLE 7 GESTION DES RISQUES DINCENDIE ET D’EXPLOSiON

7.1 - Prévention

7,1.1 -Zone de dançers

L’exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur aptitude à l’explosion:

une zone de type I : zone â atmosphère explosive permanente ou semi-permanente,
- une zone de type Il : zone à atmosphère explosive, épisodique, de faible fréquence et de courte durée.

7 1 .2 -

La conception générale de l’établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d’une dMsion des activités concernées.
une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante euégard aux risques eux-mêmes.

Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles d’entraîner un confinement, sont conçus demanière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion. Ils sont, au besoin, munis d’évents d’explosion de manière
à limiter les conséquences d’une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs
équivalents.

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d’intervention des services d’incendie et de secours.
Les éléments de construction seront dune manière générale incombustibles, L’usage des matériaux combustibles est limitéau strict minimum indispensable.

Ne sont conservées dans les zones de dangers que les quantités de matières inflammables ou explosibles strictementnécessaires pour le travail de la journée et le travail en cours. En dehors des produits nécessaires à la fabrication, l’usagede tout produit ou matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable.



7,1.3 ifljlatioflsélecijiues

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15100.

Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NEC 13100 et NFC 13.200.

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l’art.

En outre, les installations électriques utilisées dans les zones I et Il sont conformes à la réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter
des risques d’explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980- J.O. du 30 avril 1980). Elles sont protégées contre les chocs.

Les transformateurs, contacteurs de puissance,.... ..... sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l’extérieur des
zones de dangers.

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l’extérieur des zones de dangers.

Les installations électriques sont entretenues en bon état elles sont périodiquement au moins une fois par an contrôlées
par un technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

7.1.4 - Electricité statique - Mise à la terre

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles
doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L’ensemble doit être mis à la terre, Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles de l’art; elle est distincte de celle du
paratonnerre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes et est périodiquement vérifiée.
L’intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les résultats sont tenus à la disposition de l’inspecteur des
installations classées.

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l’état solide,
liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l’électricité afin d’éviter toute accumulation de charges
électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d’une manière générale par trains d’engrenage ou chaînes convenablement lubrifiées. En

cas d’utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l’écoulement à la terre des charges électrostatiques formées, le

produit utilisé, assurant l’adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante.

Les systèmes d’alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage par chute libre.

Les opérations de jaugeage par pige métallique doivent se faire au plus tôt deux minutes après l’arrêt du chargement.

7.1 .5 sion des sources d’infl niationou d’échauffement

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être maintenu ou apporté. même

exceptionnellement dans les zones de dangers, que les installations soient en marche ou à l’arrêt, en dehors des conditions

prévues ciaprès. Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les locaux

concernés et sur les portes d’accès.

Les centrales de production d’énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placées dans des locaux spéciaux

sans communication directe avec ces zones.

L’outillage utilisé en zones de dangers est d’un type non susceptible d’étincelles.

L’exploitant établit un carnet d’entretien qui spécifie ta nature, la fréquence et la localisation des opérations. de contrôle et

de mantenance à effectuer nar le personnel.



7.1.6 aeslocaux-Eclaira,.

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur
d’eau), la température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150C. Tout autre procédé de chauffage peut être
admis, dans chaque cas particulier, s’il présente des garanties de sécurité équivalentes.

L’éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou à l’intérieur des zones de dangers par lampes
électriques à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux chocs ou par tout procédé présentant des garanties
équivalentes. li est interdit d’utiliser des lampes suspendues à bout de fils conducteurs.

7.1.7 -Permis de feu

Dans les zones de dangers, tous les travaux de réparation ou d’entretien sortant du domaine de l’entretien courant ne
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un permis de feu dûment signé par l’exploitant ou par la personne que ce dernier
a nommément désignée.

Ces travaux ne peuvent s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière, établie sous la responsabilité de
l’exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l’incendie devant être mis
à la disposition des agents effectuant les travaux.

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, ils ne sont réalisés qu’après arrêt complet
et vidange des installations de la zone concernée, nettoyage et dégazage des appareils à réparer, vérification préalable de
la non explosMté de l’atmosphère.

Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention,

7.1.8 - Détection de situation anormale

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d’élévation anormale de température ou de pression,
sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au tableau de commande de celles-ci.

Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes.

7.2 - Intervention en cas de sinistre

7.2.1 - Signalement des incidents de fonctionnement

Les installations sont équipées d’appareils de communication ou d’arrêt d’urgence permettant au personnel de signaler ou
de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre moyen défini par l’exploitant.

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines.,.) en fonction de la nature et de la
localisation de l’incident, Il est précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement et manuellement.

7.2.2 -

Les installations doivent comporter des moyens rapides d’évacuation pour le personnel. Les schémas d’évacuation sont
préparés par l’exploitant, tenus à jour et affichés.

7.2.3 - ens de lutt€ contre rincendie

L’établissement est pourvu, sous la responsabilité de l’exploitant, en accord avec le Service Départemental de Secours et
de Lutte contre l’incendie, des moyens d’intervention sqpropriés aux risques encourus. Ces moyens comportent au
minimum:

- Deux poteaux d’incendie normalisés d’un, diamètre cri I 00 mm susceptibles, en fonctionnement simultané. d’assurer un
dblt2’ 120 m3/h,

- un réseau de robinets incendie armés d’un diamètre Ø 40 mm susceptible de couvrir l’ensemble de l’établissement,



un réseau d’extincteurs appropriés aux risques encourus,

une détection incendie couvrant l’ensemble des locaux,

- des exutoires de fumées, doublés de commandes manuelles, en partie haute de l’établissement.

une voie de circulation périphérique, d’une largeur minimale de 4 m, à moins de 8 m des façades, avec résistance
supérieure ou égale à 130 Knewton sur essieux et résistance au poinçonnement supérieure ou égale à 100 KNewton.

En outre:

- les extincteurs sont d’un type homologué NF.MIH,

- les moyens de secours et de lutte contre lincendie sont maintenus en bon état de service et vérifiés périodiquement,

le personnel de l’établissement est entraîné périodiquement à la mise en oeuvre des matériels de secours et
d’incendie des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs-pompiers ; l’ensemble du personnel
participe à un exercice sur feu réel au moins tous les deux ans,

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de secours et de lutte contre
l’incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations. Les éléments d’information sont matérialisés sur les sols
et bâtiments de manière visible. Les schémas d’intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode
de gestion de l’établissement. Ils sont adressés à l’Inspecteur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre
l’Incendie,

- les voies d’accès à l’usine sont maintenues constamment dégagées.

7.2.4 - Consignes d’incendie

Outre les consignes générales, l’exploitant établit des consignes spéciales relatives à la lutte contre l’incendie. Celles-ci
précisent notamment:

- l’organisation de l’établissement en cas de sinistre,
- l’organisation des équipes d’intervention,
-. la fréquence des exercices,
- les dispositions générales concernant l’entretien et la vérification des moyens de lutte contre l’incendie,
- les modes d’appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer ces appels.

7.2,5 -

La date des exercices et essais périodiques des matériels d’incendie ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir
donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 8 PRESCRIPTiQÏ PARTICULIERES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE REFRIGERAT1ONA
L’AMMONlAC

Les zones de dangers sont largement ventiIes de telle sorte que le voisinage ne soit pas incommodé par les émanations.

En complément soit de l’aération naturelle, soit d’une ventilation mécanique, les zones de dangers sont équipées d’une
ventilation mécanique additionnelle prévue électriquement pour risques d’explosion destinée à combattre un dégagement
éventuel d’ammomac.

Chaque ventifation d urgence a un Oeb mtmn’,ai Q=UiM ou M renresente a masse en kflogramme de flurde rngongene
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Chaque ventilation mécanique d’urgence est commandée par:

le (ou les) détecteur (s) d’ammoniac,
- un bouton placé à l’extérieur de chaque zone de dangers.

82) Séparation des risqj,s

Les éléments de construction de la salle des machines présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feusuivantes:
parois coupe4eu de degré 2H00,

- toiture légère incombustible,
- les portes donnant vers l’intérieur des ateliers seront coupe-feu de degré 112 H00. Elles seront à fermetureautomatique et s’ouvriront vers l’extérieur.

8.3) Détection d’une atmosphère explosive:

Chaque zone de dangers est équipée, sous la responsabilité de l’exploitant, d’appareils de détection en continu deconcentration de gaz, vapeurs inflammables judicieusement disposés.

Ces appareils sont couplés à:

—> une préalarrne sonore et lumineuse qui se déclenchera dès que le taux de gaz combustible sera supérieur à 0,2% dela L,l,E.;

—> une alarme sonore et lumineuse qui se déclenchera dès que le taux de gaz combustible sera supérieur à 0,4 % de laL.l.E.

Les alarmes sonores doivent être audibles dans l’ensemble des zones susceptibles d’être affectées par une fuited’ammoniac,

Les détecteurs d’ammoniac entraînent:

—> au seuil de préalarme, la mise en service automatique de la ventilation additionnelle;

—> au seuil d’alarme, la mise hors tension de tous les circuits électriques présents dans les zones de dangers et non prévuspour risques d’explosion ainsi que l’arrêt automatique des compresseurs d’ammoniac.

8.4)

—> pressostats de sécurité de manière à les arrêter avant que la pression maximale en service ne soit atteinte, l’action despressostats devant être à sécurité positive, Ces appareils sont distincts des pressostats de fonctionnement. Leur action doitdonner lieu à réarmement.

séparatçurs de liquides ou de dispositifs équivalents les empêchant ri’ aspirer de l’ammoniac liquide ou les arrêtant dèsque ce risque se présente.

85) psitifs limiteurs de ressiofi,: Un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion decanalisation, qui en régime normal peut être isolé par la fermeture d’une ou plusieurs vannes sur phase liquide. Leséchappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, etc.) doivent être captés et reliés, sanspossibilité d’obstruction accidentelle. Tout rejet pouvant entraîner des conséquences notables pour l’environnement et lespersonnes doit être relié à un dispositif destiné â recueillir ou à neutraliser l’ammoniac (réservoirs de confinement, rampede pulvérisation, tour de lavage, etc...).

8.6) Jgnalisation : Les vannes et les tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normesapplicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indléble le sens de leur fermeture.



8.7) Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité: Des dispositions sont prises pour permettre.
en toute circonstance, un arrêt d’urgence et en sécurité des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants
des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires. Les
systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

8.8) Capacités d’ammoniac et dispositifs limiteurs de pression Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent
pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou
par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l’installation ou actionnées par des “coups de poing”
judicieusement placés.

8.9) Canalisations d’ammoniac Toute portion d’installation contenant de l’ammoniac liquide sous pression susceptible
d’entraîner des conséquences notables pour l’environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de
sectionnement manuelles située (s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire complété

par une vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d’arrêt d’urgence

ou de détection d’ammoniac au deuxième seuil défini à l’alinéa 8.3 ci-dessus.

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, ceci visant à limiter au

maximum les débits d’émission d’ammoniac à l’atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les

chocs et la corrosion.

Les sorties de vanne en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc..).

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions

doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé selon

les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont conservés à la disposition de

l’inspection des installations classées durant un an.

8.10) Les commandes des groupes frigorifiques normalement disposés à l’intérieur des salies des machines sont doublées

par un ou plusieurs dispositifs d’arrêt d’urgence exténeur(s) à ces salles.

8.11) Les zones de dangers sont équipées d’un éclairage de sécurité permettant en cas d’incident, de faire les manoeuvres

d’urgence et d’assurer l’évacuation du personnel. Cet éclairage sera d’un type utilisable pour les risques d’explosion.

8.12) Les installations doivent disposer d’appareils de protection respiratoire. Le personnel doit être familiarisé avec l’usage

de ce matériel qui doit être maintenu en bon état, dans deux endroits apparents, faciles d’accès et à l’extérieur des zones

de dangers. L’équipe d’intervention dispose en outre d’un appareil respiratoire autonome.

8.13) Un dispositif approprié, visible de jour comme de nuit, indiquent la direction du vent.

8.14) Consignes et procédures d’exploitation De façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du

présent arrêté, les consignes et les procédures d’exploitation de l’ensemble des installations doivent comporter explicitement

la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien

des installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d’autres causes que les travaux de maintenance et

d’entretien. .Elles doivent être tenues à la disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des installations classées.

8.15) Surveillance de l’exploitation : L’exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée

par l’exploitant et spécialement formée aux dangers de l’ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en oeuvre

8.16) Qsi nesdesécurit.éj Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation. etc..) doivent faire l’objet de

consignes écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment

indiquer:

- les instructions de maintenance et de nettoyage dont es permis de feu
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les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie

- la procédure d’alerte avec tes numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services
d’incendie et de secours, du centre antipoison, etc..:

les procédures d’arrêt d’urgence

l’étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de façon très lisible
à proximité des aires permanentes de stockage d’ammoniac,

8.17) Formation du personnel : L’exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son
personnel.

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations frigorifiques
ainsi qu’au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d’intervenir dans celles-ci.

Cette formation doit notamment comporter:

- toutes les informations utiles sur l’ammoniac

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes;

-des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi
qu’un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d’intervention affectés à leur établissement. A la
demande de l’inspecteur des installations classées, t’exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués;

- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis à vis de la sécurité,
et à l’intervention sur celles-ci.

ARTICLES- DIVERS

9.1) Pour pallier aux inconvénients d’une éventuelle coupure de l’alimentation électrique à partir du réseau, l’établissement
est équipé d’une source auxiliaire de secours. Des consignes particulières précisent:

- les installations à sauvegarder qui comprennent au minimum l’ensemble des dispositifs de sécurité présents dans
t ‘établissement (détecteurs de situation dangereuse, alarmes, éclairage....);

- les modalités de surveillance, d’essais, d’entretien, de contrôle de ce dispositif.

9.2) Des consignes particulières précisent les dispositions à prendre tors du déclenchement des alarmes de situations
dangereuses.

9.3) Des consignes particulières précisent les modalités de surveillance, essais, entretien, contrôle des installations de
détection de situations dangereuses, de leurs alarmes et des asservissements qu’elles impliquent. L’ensemble des
opérations est consigné sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 10 . CHAUFFERIE

10.1) Les éléments de construction de la chaufferie doivent répondre aux dispositions de ‘article 8.2) cr-dessus.

10.2) Le local est largement ventilé. Les prises d’air frais sont extérieures aux zones de dangers.

10.3) Il doit exister un dispositif d’arrêt d’écoulement du gaz vers les brûleurs. Ce dispositif, monté sur la canalisation
d’alïmertation, est placé en dehors de la chauffe e. Il est manoeuvrable manuellement, indépendamment de tout
asseivissement. Une pancarte très visible indique le mode d’utilisation de ce dispositif en cas d’accident.
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ARTICLE 11 - ACTIVITES SOUMISES A DECLARATION

Dans la mesure où ils ne font pas obstacle aux prescriptions énoncées ci-ciessus les activités soumises à simple déclaration,indiquées dans le tableau de larticle 1 ci-dessus, demeurent réglementées par les arrêtés-types n’ 3 (2925), 153 Bis(2910) et 211.

ARTICLE 12- MODALITES D’APPLICATIONS

121 - Mise en conformité

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès leur notification à l’exception de celles pour lesquelles des délaissont précisés ci-après:

ALINEAS PRESCRIPTIONS DELAIS

122-

Les prescriptions précédemment applicables, au titre de la législation des installations classées, sont abrogées aux datesdentrée en vigueur du présent arrêté.



article 13 : En cas de changement dexploitant. ou de cessation définitive dacti\ite.
declaration devra être faire a la Prefecture (bureau de lenvironnement). dans un delai de
trente jours

article 14 : Toute infraction aux dispositions du présent arrête sera constatee. poursui\le et
reprimée conformement a la reglementation en vigueur

article 15 : La présente autorisation peut faire l’objet

dun recours gracieux, dans un delai de deux mois a compter de sa
notification Labsence de reponse au terme dun délai de quatre mois xaut
rejet implicite

d’un recours contentieux aupres du tribunal administratif de REN\ES dans
un délai de deux mois a compter de la notification du présent arrête

L rnur grrPn n’ p d’effet ur le delai du recoir rnntennen

article 16 : Le secrétaire general de la préfecture du Finistère, le Directeur du sernce de
l’environnement le maire de QUIMPER et le Directeur régional de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
lexecution du present arrête qui sera publie dans les formes habituelles

Quimper le 2 Vr’ 19:7

Le Préfet.
Pour le Préfet.

Le Secrétaire (,énéra
Pour ampliation.
Le Chef de bureau déIé2ué

François PFIILIZOT




